


Lieu de collecte en Loir-et-Cher

Archives Départementales 
de Loir-et-Cher
2, rue Louis Bodin
41000 Blois
Tél. 02 54 58 41 24 
courriel : sec.archives@cg41.fr



du 12 au 15 novembre 2013

www.culture41.fr
www.le-loir-et-cher.fr



Centenaire de 
la première guerre mondiale : 
à vos greniers !
Parce que la Première guerre mondiale 
a épargné bien peu de foyers, beaucoup 
de témoignages de Poilus et de documents 
demeurent conservés chez les particuliers : 
les correspondances, papiers militaires 
ou photographies ont été conservés 
par les familles, tantôt précieusement, 
tantôt un peu oubliés dans une malle au grenier. 
Alors que débutent les commémorations 
du centenaire de la Première guerre mondiale, 
les Archives départementales de Loir-et-Cher 
lancent un appel à dons.



Le Loir-et-Cher, un département 
au cœur de la guerre
Éloigné des lignes de front, le Loir-et-Cher est 
un département « de l’arrière ». Une grande partie 
des hommes mobilisée, la vie quotidienne s’organise 
tant bien que mal. L’activité militaire est cependant 
intense dans le territoire : le Loir-et-Cher accueille 
des centres de formations, dont celui des mitrailleurs 
de Blois, des hôpitaux militaires, des camps améri-
cains etc. Autant d’activités qui ont laissé des traces 
écrites, souvent encore méconnues.

Que donner ?
Si les archives des administrations sont aujourd’hui 
conservées aux Archives départementales, un 
certain nombre de documents est demeuré entre les 
mains de particuliers. Les Archives départementales 
s’intéressent à tous les types de documents relatifs 
à la Première Guerre mondiale en Loir-et-Cher : 
papiers militaires et correspondance de Poilus, 
mais aussi affiches, journaux intimes, carnets de 
routes, mémoires, dessins, photographies, etc.



pourquoi et comment donner?
Il vous suffit pour cela de contacter 
les Archives départementales au 02 54 58 41 24 
ou par courriel : sec.archives@cg41.fr. 
Une prise en charge des documents sera organi-
sée, parallèlement à la signature d’une lettre de 
don. Par ce geste, vous assurez la conservation 
de ces documents du patrimoine écrit et contribuez 
la transmission de la mémoire du conflit. 
Après tri et classement, les documents seront mis 
à la disposition du public et des chercheurs. 
Ils pourront également être exploités et présentés 
dans les différentes commémorations du conflit. 


